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ARRETE N° 6/2022 
 

 
Portant interdiction de circulation et stationnement :  

sur la « Rue de l’Abbé Senzy » reliant Kérling-Lès-
Sierck à Fréching  

Durant toute la durée des travaux à compter du 
23/04/2022 

 

Le Maire de la commune de KERLING-LES-SIERCK 

 

VU les articles L 2212-2, L 2213-1 et L 2213-2 du code général des collectivités territoriales ; 

 

VU la demande de la société Européenne d’Equipement SIMOES située 28 Allée de la 

Chèvre Haie 54110 ANTHELUPT, mandatée par la Sté ENEDIS, qui va  réaliser des travaux 

d’extension du réseau souterrain basse tension sur la « Rue de l’Abbé Senzy » reliant Kerling-

Lès-Sierck à Fréching à compter du 23/04/2022;  

 

CONSIDERANT que des travaux d’extension du réseau souterrain basse tension seront 

réalisés, qu’à cette occasion la chaussée sera coupée et la circulation et le stationnement 

interdits et ceci  pour préserver la sécurité des riverains comme celle des usagers. 

A R R E T E  

 

Article 1   -  La circulation et le stationnement seront interdits aux véhicules de toutes catégories 

en fonction de l’avancement des travaux sur la « Rue de l’Abbé Senzy » reliant 
Kerling-Lès-Sierck à Fréching durant toute la durée des travaux à compter du 

23/04/2022. 
 

  Article 2       - Il appartiendra à la Sté Européenne d’Equipement SIMOES de mettre en place 

les panneaux réglementaires indiquant les prescriptions visées à l’article 1.  
 

Article 3  - Le Maire de la Commune ainsi que la Gendarmerie habilitée sont chargés, chacun  

                      en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié dans la  

                      Commune. 
 

Article 4 - Une ampliation sera adressée à :  
 

  -  Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Rettel. 

                    - Européenne d’Equipement SIMOES située 28 Allée de la Chèvre Haie  

                      54110 ANTHELUPT 

 

 

Fait à KERLING-LES-SIERCK, le 21/04/2022 
 

Le Maire Guy HOCHARD 
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